
 

 

 
 

 

 

 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE  

 

Le député Hervé Saulignac laisse la présidence du Département de l’Ardèche 

 

26 juin 2017 

 

 

 

En ouverture de la séance plénière du 26 juin 2017, Hervé Saulignac s’est adressé à l’assemblée en 

annonçant que ça serait la dernière qu’il présiderait. En effet, son élection en tant que député de la 

première circonscription de l’Ardèche entraine sa démission de l’exécutif départemental, afin de ne pas 

cumuler deux mandats exécutifs. Sa démission sera effective ce 26 juin à minuit. 

 

A la fin de la séance, Hervé Saulignac a pris le temps de remercier les agents du Département, les 

syndicats, et les agences rattachées à l’institution - SDIS, SDEA, CAUE, Ardèche Habitat -, bras armés de 

la politique départementale.  

Il a également salué les élus de la majorité, « avec qui [il a] parfois pu être exigeant, une exigence qui 

n’était pas gratuite mais tournée vers celle que les électeurs ont exprimé à travers leur vote », et « le 

travail démocratique des élus de l’opposition, grâce à qui un débat politique de qualité a su s’exprimer ».  

 

« Être Président du Département, c’est beaucoup de rencontres, notamment avec les élus de tout le 

territoire qui sont l’illustration de la diversité qui fait la force de ce département. a ajouté Hervé Saulignac, 

Avec eux, j’ai essayé de défendre une certaine idée de l’Ardèche, avec un enthousiasme que je pense 

partagé. ». Avant de souligner : « Ce mandat m’a beaucoup appris, et notamment, que cela était possible 

d’aimer encore plus l’Ardèche, un territoire humble, peut-être un peu trop, au regard de tous les domaines 

dans lesquels elle excelle. » 

 

Hervé Saulignac démissionnera également de son mandat de conseiller régional, mais conservera celui 

de conseiller départemental, lui permettant de conclure : « Je ne vous quitte pas tout à fait, et continuerai 

d’être un serviteur fidèle de ce département que j’aime tant ».  

 

Retrouvez le discours de Hervé Saulignac sur ardeche.fr/en-direct , séance du 26 juin 2017 (0’50 et  2’18’10) 

http://www.ardeche.fr/en-direct

